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AA/SB 

Réunion du Comité Directeur 

du 28 septembre 2013 à Plémet 

 

 

Début de la réunion 9h00 

 

 

Présents : Serge Brunet, Daniel Guérin, Dominique Bahon, Arlette Abt, Bénédicte Compois, 

Michel Batot, Frank Bauer, Jacqueline Gautier, Jean Marc Tourteau, Paul Hurtaud, Christian Lucas 

Marie Christine Wattelet, Françoise Laouénan, Jean Yves Abgrall, Brigitte Bonneau, Chantal 

Guégan ,Claude Pouliquen, Claude Le page. 

 

Assistent : Thierry Boulonnois, Vincent Kerrec. 

 

Excusés :, Jean Michel Le Friec, Jo Le Roy, Christine Le Pourcelet-Talvard, Claudia Le Bian, 

Mathieu Guérin, Patricia Fontanillas, Frédéric Pierre. 

 
Le président Serge Brunet souhaite la bienvenue à tous et remercie l’ensemble des personnes présentent 

pour leur participation à ce premier comité directeur de la saison 2013-2014. 

 

Le président donne lecture du courrier reçu d’Annick Marot qui présente sa démission du comité 

Directeur. 

Elle souhaite malgré tout continuer d’assurer la formation des juges bretons de natation synchronisée ; le 

comité prend acte. Il est aussi noté qu’elle vient d’obtenir son officiel « A », formation pour laquelle le 

Comité Régional a participé à une hauteur d’environ 3500€. 

 

Félicitations à Arlette Abt qui recevra le 4 octobre à Pontivy le trophée « Hermines d’or du C.R.O.S » 

dans la catégorie dirigeant. 

 

Daniel Guérin demande à chaque membre du comité de faire parvenir un RIB au secrétariat : les 

remboursements de frais éventuels se feront désormais par virements bancaires. 

 
1 - Approbation du compte-rendu du Comité Directeur du samedi 15 juin 2013. 

 

Abstention de Brigitte Bonneau et Jean Yves Abgrall qui étaient excusés lors de cette réunion. 

Approbation par les autres membres. 

 
          2- Retour sur les principaux points du compte rendu de la réunion du Bureau Directeur du 4 

septembre 2013 : 

 

Les différents dossiers et projets avancent :  

 

 Réunion avec la Ville de Rennes le 4 juillet 

 

     Création d’une structure sur Rennes métropole : coût du projet 6 à 7 millions d’euros. 
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Le maire de Cesson Monsieur Michel Le Bihan est également fortement intéressé par le 

projet. 

Le président se rapproche de la Fédération afin que celle-ci accompagne le Comité sur ce 

projet, il doit s’y rendre prochainement accompagné de Julia Vendeville. 

Le pré-dossier sur l’infrastructure, la gestion et le fonctionnement devra être prêt pour 

janvier afin d’être présenté aux différents élus avant les élections municipales. 

La ville et le comité se sont positionnés pour l’organisation des manifestations 

suivantes : 

- En mars 2015 : les Championnats de France en bassin de 25m des Maîtres. 

- En juin 2015 : les Championnats de France d’été de plongeon. 

- En 2017 : les Championnats de France Elite N1 de natation course. 

 

Il est à préciser que le Comité Régional a posé sa candidature pour l’organisation de 

l’Assemblée Générale de la FFN en 2015. 

 

Réunion avec le Conseil Régional le 3 juillet 

 

      Lecture du courrier adressé le 23 août au Président du Conseil Régional. Pas de réponse pour 

le moment. 

     Il n’y aura pas de maison régionale des sports à Rennes, mais le Conseil Régional portera une 

attention particulière aux demandes d’aides proposées par les comités régionaux souhaitant acquérir 

des locaux. 

 

Colloque de St Brieuc : 

 

Manifestation ajournée : le comité s’interroge sur les raisons du manque flagrant d’intérêt des clubs,  

malgré la venue annoncée du DTN et des sujets très importants à aborder. 

 
     3. Etat des licences de la saison 2013-2014 et comparatif avec les autres saisons : 

 
La politique mise en place par le comité pour aider les clubs à licencier plus d’adhérents est un échec, le 

nombre de licenciés étant sensiblement identique d’une saison à l’autre. 

Le Président fait remarquer que la Bretagne est dans le peloton de queue quant au nombre de licenciés. 

Nous devrions être au-delà des 10 000 licenciés compte tenu de notre potentiel. 

Si l’évolution ne se fait pas les aides des pouvoirs publics seront extrêmement difficiles à obtenir. 

Intervention de Jean Yves Abgrall : tous ses adhérents sont licenciés et ses créneaux complets il a pu 

malgré tout augmenter le nombre de ses licenciés (+ 65) grâce à l’opération « savoir nager ». C’est le seul 

club breton à participer à cette opération qui en plus n’est pas négligeable sur le plan financier. 

 

4. Saison sportive 2013-2014 : 

 
Evolution de l’équipe ETR natation course: Le Comité Directeur donne son accord pour confier la 

responsabilité de cet outil à Jean Michel Le Friec, élu du comité de Bretagne et renforcée dans sa 

composition. Ce lieu de réflexion, d’échanges et de propositions doit être stratégique pour le développement 

de la politique sportive régionale natation course. 

La prochaine réunion sera exceptionnellement présidée par Serge Brunet. 

Intervention de Jean Yves Abgrall suite au constat suivant : le ½ fond et l’eau libre concernent les mêmes 

nageurs donc les mêmes entraîneurs et dirigeants, il souhaite une synergie complète entre les 2 ETR. 

Il en sera débattu mercredi lors de la réunion de l’ETR.  

L’ERFAN : le président souhaite que le secteur formation soit renforcé : Jacques Pelé a été 

sollicité et est fort intéressé ; il sera responsable de cette commission formation en devenir. 

Accord du comité sur ce projet de renforcement de l’équipe formation. 

 

-Calendriers sportifs - Les actions dans le cadre du projet sportif : les stages : 

 

Vacances de Toussaint : 
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 Stage à Pornic pour le collectif minimes : encadrement Frédéric Vittecoq et Steven 

Deyres. 

  Prise en charge de 50% du coût du stage par le comité régional. 

  Question est posée concernant la prise en charge des nageurs sur liste espoir. 

 

             Stage interrégional à Houlgate pour le collectif benjamins. 

Prise en charge intégrale des nageurs par l’inter-région ; les entraîneurs en formation seront à la 

charge de leur club. 
 Stage en Espagne pour les nageurs du pôle espoir: encadrement Morgan et Thierry. 

Confirmation du lieu de  la compétition de ½ fond : Landerneau le 1er décembre. 

Marie Christine Wattelet, présidente du comité 22 fait savoir que St Brieuc communauté serait favorable à 

l’accueil d’une compétition nationale de natation synchronisée. Le comité devra alors en connaître le cahier 

des charges exact afin de savoir s’il peut s’engager. 

 

       5- Les finances du Comité : 

 

Le président remercie tout particulièrement les personnes qui ont travaillé sur ce dossier ; 

bilan, budget prévisionnel. 

 

Intervention du trésorier Dominique Bahon qui souhaite avant d’entrer dans le vif du sujet apporter quelques 

précisions : il a pris la fonction de trésorier en mars. 

 

La transition du mandat précédent au mandat actuel n’a pas été difficile, la situation financière du comité 

régional était parfaitement saine les documents bien tenus mais il y a eu des nouveautés : afin d’éviter la 

dispersion il fallait recentrer au comité régional et dans une agence bancaire de Rennes la totale tenue des 

comptes ; tous les courriers et documents doivent également  arriver et être traiter au siège. Jo en avait déjà 

émis le souhait. 

Ma première exigence avant de prendre le mandat a été qu’un commissaire aux comptes agrée soit choisi 

tout d’abord pour la sécurité des élus, de plus le montant combiné du bilan nous y oblige à cause des écoles 

de formation, il y a eu aussi un encours financier de plus de 2 millions d’euros dans la saison ce qui est bien 

au dessus des exigences légales pour un contrôle obligatoire. 

 

             Le bilan de la saison 2012-2013.                                                                                                 

 

Dominique explique la nouvelle présentation avec la création de comptes associés          

Présentation complète des comptes                                                                                                      

Le bilan des championnats de France fait apparaitre un déficit. 

Bilan ERFAN : 1ère année d’existence déficit. 

Bilan pôle espoir natation : solde positif. 

Bilan pôle plongeon : solde négatif. 

Bilan CLE : présentation du grand livre. 

Le bilan combiné de l’ensemble des sociétés laisse apparaitre un déficit  d’exploitation mais le bilan 

est bon.                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

             Le budget prévisionnel. 

 

Présentation poste par poste du budget prévisionnel : la masse salariale représente une ligne 

significative. Concernant l’aide aux clubs la commission des finances devra revoir les conditions 

d’attribution, le président souhaite qu’elle soit revue dans le cadre de la labellisation. (le 1
er

 critère 

de labellisation étant que tout adhérent soit licencié). 
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Question est posée par le président de savoir si l’aide aux comités départementaux ne pourrait pas 

dans le futur aider à financer la création d’un poste d’un agent de développement. Le président 

demande à tous d’y réfléchir. Le président demande aussi de réfléchir sur l’aide à l’organisation des 

compétitions. 

Toutes ces différentes aides qui sont redistribuées aux clubs et aux Comités Départementaux 

représentent une somme de 35 000€. 

Remise à jour du tableau des amortissements. 

 

Le Budget prévisionnel global est de l’ordre de 573 000€. 

 

A l’aide de ce budget prévisionnel un tableau de bord va être mis en place avec une colonne réalisé 

et une colonne solde, il sera actualisé tous les mois afin que le budget soit tenu ; chaque membre en 

recevra une copie. 

 

En ce qui concerne le pôle espoir régional, le CLE et la participation financière des départements au 

fonctionnement le président souhaite que cela se fasse de la façon suivante : 

Pôle espoir régional : fédération, région, Comité Régional, CNDS, club support. 

CLE : dans l’optique d’avoir un CLE par département il serait demandé une participation du 

département concerné plus significative, ainsi que du club support. 

 

Le règlement financier saison 2013-2014 

 

Les engagements seront recevables uniquement s’ils sont accompagnés du règlement, pénalités de 

50€ entre la date de fin de période d’engagements et le jour de la compétition date de la poste 

faisant foi. 

  

Les différentes pénalités forfaits, non présentation d’officiels etc…seront appliquées cette 

saison. 

 

Toute cette partie finance sera complétée, finalisée et présentée en Assemblée Générale. Les clubs 

seront destinataires d’un dossier spécial 10 jours avant l’Assemblée. 

 
 6- L’Assemblée Générale du Comité le 30 novembre : 

 

-Organisation générale et échéancier :                                                                                                             

Le 30 novembre au Casino du Cap Fréhel accueil à 13h30, ouverture à 14h15                                                                   

Les différents rapports devaient parvenir au comité pour le 27/09 ; petit rappel aux retardataires au 

plus tard fin septembre.                                                                                                                

Départ des différents courriers le 17/10 

Retour des coupons réponses pour le 9/11 

Départ du bulletin « spécial assemblée le 20/11 

 

-Appel à candidatures : 

Postes à pourvoir : collège féminin : 2 postes 

        collège masculin : 1 poste  
Retour des candidatures pour le 9/11 

 
Projet de développement du Comité de Bretagne : suivi, point d’étape : 

Bénédicte fait remarquer que peu de réponses lui sont parvenues suite au document envoyé aux 

membres du comité et aux clubs. 

Néanmoins une présentation lors de l’Assemblée générale sera faite. 
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DRJSCS : Projet Sportif Territorial : 

 

Le document envoyé précédemment n’est pas adapté.  
Le président souhaite malgré tout et en prévision de l’avenir établir un dossier regroupant également le projet 

de chaque département : travaux des départements demandé pour le 15/10. 

Questions diverses. 

 

Thierry rappelle la formation ENF dans le morbihan : coût  30€. Le comité 56 prend en charge le 

coût des formations ; Christian Lucas demande une harmonisation entre les différents comités 

départementaux. 

 

Suite aux modifications du règlement après les championnats du monde, un recyclage obligatoire 

officiels « A » natation course est prévoir rapidement. 

Pour les inter-clubs Claude Pouliquen sera à Angers et Denis Vaupré des Pays de Loire à Quimper. 

Officiels water-polo formation officiels « B » à Concarneau le 12/10, recyclage « A » interregion le 

20/11. 

Vincent Kerrec vient d’ètre désigné arbitre fédéral de water-polo. 

 

Nager forme santé à la Fédération les11et 12/10 ? 

 

Séminaire informatique à Besançon le 11,12et13/10 : inscription : Arlette et Jacqueline 

 

Les compétitions : 

 

 9/10/11Quimper ; interclubs :Jacqueline, Arlette 

1
er

/12 Landerneau ; ½ fond : Jacqueline, Arlette 

1
er

/12 Morlaix ; maîtres : Brigitte,Chantal, Franck 

15/12 Loudéac : benjamins Jacqueline 

 

 

Fin des travaux 12h45 


